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1. Lieu de la Conférence 
 
La 48e session de la Conférence internationale de l’éducation (CIE), sur le thème: “L’éducation 
pour l’inclusion : la voie de l’avenir”, se tiendra du 25 au 28 novembre 2008 au Centre 
international de conférences de Genève (CICG), 17 rue de Varembé, 1211 Genève (tél.: +41 22 791 
91 11; télécopie: +41 22 791 90 64). 
 
 
2. Communications 
 
La composition des délégations à la CIE est attendue par le BIE pour le 30 septembre 2008. 
 
Toutes les communications relatives à la Conférence doivent être adressées à : 

 
Madame la Directrice   Téléphone : (41.22) 917.78.25 
Bureau international d’éducation Télécopie :           (41.22) 917.78.01 
Case postale 199             Courrier électronique : conference@ibe.unesco.org 
CH-1211 Genève 20 
 
 
3. Inscriptions 
 
Des mesures de sécurité seront prises en conformité avec les normes des Nations Unies en la 
matière. En particulier, tous les participants devront être munis d’un badge avec photographie, ce 
qui représente la mise en place d’une importante organisation. Afin d’éviter tout retard dans les 
travaux de la conférence, qui serait dû à un encombrement des guichets d’enregistrement le 25 
novembre, il faut impérativement que la composition de votre délégation soit communiquée au BIE 
d’ici au 30 septembre 2008, comme cela est indiqué dans la lettre d’invitation.  

 
Un formulaire d’inscription accompagné d’une photographie d’identité (en format JPEG) pour 
chaque participant doit être envoyé par courrier électronique au BIE. Le formulaire d’inscription 
électronique est affiché sur le site web de la CIE, à l’adresse : www.ibe.unesco.org/ice08.html.  Les 
formulaires d’inscription électronique doivent être adressés, également par courrier électronique, à 
ibe.director@ibe.unesco.org. L’inscription et l’établissement des badges se feront également au 
CICG le dimanche 23 novembre de 15h00 à 20h00, le lundi 24 novembre de 08h00 à 22h00 et le 
mardi 25 novembre à partir de 07h30. 
 
 
 
4. Programmation des travaux de la Conférence 
 
Les objectifs, thème de discussion et organisation de la Conférence figurent dans le document 
intitulé « Présentation générale de la 48e session de la CIE » (ED/BIE/CONFINTED 48/4) qui 
accompagnait la lettre officielle d’invitation du Directeur général de l’UNESCO. 
 
Les travaux de la Conférence se dérouleront suivant l’Ordre du jour dont la version provisoire 
figure en Annexe I. 
  
La cérémonie officielle d’ouverture de la Conférence aura lieu le mardi 25 novembre à 9h30 
précises. 
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Après la cérémonie d’ouverture, aura lieu un débat introductif intitulé « De l’éducation pour 
l’inclusion à une société inclusive », suivi de la séance sur « L’éducation  pour l’inclusion : 
résultats des travaux de recherche et problèmes politiques ». 
 
La suite des travaux (ateliers, synthèse et débat final en plénière) se déroulera selon 
l’organigramme provisoire qui figure en Annexe II, dans lequel sont également indiqués les horaires 
de travail de la Conférence. 
 
Lors de la séance de clôture, le Rapporteur général présentera oralement un rapport résumant 
l'ensemble des travaux de la Conférence (grands débats, séances de synthèse). Durant la 
Conférence, d’autres résultats (rapports des ateliers) seront également présentés oralement par les 
rapporteurs au cours des deux séances plénières de synthèse. Ces documents seront traduits après la 
Conférence et feront partie du Rapport final. 
 
Lors de la séance de clôture, les délégués seront appelés à adopter un bref document de 
« Conclusions et Recommandations», directement issues des travaux de la Conférence. Ce 
document sera disponible en six langues avant la séance de clôture. 
 
 
5. Méthodes de travail 
 
Afin de favoriser au maximum la participation des délégués, les échanges et un débat ouvert, les 
premier et deuxième ateliers se tiendront successivement dans quatre salles différentes; les 
troisième et quatrième ateliers, qui seront dédoublés, se dérouleront simultanément et en parallèle 
dans deux salles différentes (Voir en Annexe II la proposition de structure de la 48e session de la 
CIE).   
 
Chaque débat et chaque atelier seront organisés sous forme de panel-discussion. Trois intervenants 
principaux, représentant divers acteurs de l’éducation (deux Ministres et un expert ou représentant 
de la société civile) de différentes régions du monde, seront invités à présenter des exposés. Le 
débat sera ensuite ouvert aux Ministres, chefs de délégations et autres délégués. Il sera animé par 
un modérateur expérimenté ; un rapporteur sera désigné pour chaque atelier. 
 
Nous espérons vivement qu’après les consultations préparatoires régionales extrêmement 
approfondies qui ont été tenues, les Ministres auront l’impression que cette 48e session de la CIE 
est vraiment leur conférence. Cette méthodologie novatrice utilisée pour la 48e session devrait leur 
permettre de disposer de davantage d’occasions d’échanger leurs points de vue et de débattre des 
questions examinées. Ils pourront le faire au cours des deux débats d’introduction et de conclusion, 
des douze ateliers thématiques et aussi pendant les deux séances plénières de synthèse, au cours 
desquelles ils disposeront prioritairement de la parole. 
 
Les participants sont invités à choisir les thèmes qui les intéressent particulièrement et à préparer 
des interventions courtes, en relation directe avec les thématiques abordées, de manière à pouvoir 
aussi réagir aux interventions de leurs collègues. Ils pourront par ailleurs, s’ils le souhaitent, 
remettre au Secrétariat des contributions écrites, qui seront diffusées durant la Conférence. 
 
 
6. Documents de la Conférence 
 
La liste provisoire des documents de la Conférence figure en Annexe III. 
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7. Langues de travail de la Conférence 
 
La Conférence aura six langues de travail : anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe, en ce 
qui concerne les séances plénières et les grands débats. 
 
Les travaux des ateliers seront organisés en anglais et en français, langues de travail de 
l’UNESCO ; en arabe grâce au « Fonds du projet du Prince Sultan bin Abdulaziz pour le soutien à 
la langue arabe à l’UNESCO”, et en espagnol grâce à la contribution financière du Ministre 
espagnol de l’éducation, de la politique sociale et des sports. Si d’autres fonds extrabudgétaires 
étaient mis à disposition, l’interprétation serait également assurée dans d’autres langues. 
 
 
8. Médaille Comenius 
 
La médaille Comenius, créée conjointement en 1992 par le Ministère de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports de la République tchèque et l’UNESCO et destinée à récompenser les 
initiatives et les réalisations remarquables dans le domaine de la recherche et de l’innovation 
pédagogiques ou l’engagement exemplaire d’une vie au service de l’éducation, sera décernée le 
mercredi 26 novembre par le Directeur général de l’UNESCO, à des lauréats choisis parmi des 
éducateurs  et chercheurs individuels, des groupes d’éducateurs et des institutions, ainsi que 
d’autres personnalités actives dans le domaine de l’éducation. 
 
 
9. Expositions 
 
Une exposition intitulée « Pratiquer l’inclusion » apportera une valeur ajoutée toute particulière à la 
Conférence en présentant de façon très attrayante des pratiques efficaces et des expériences 
concrètes en matière d’inclusion. Des agences du Système des Nations Unies, des ONG et le 
secteur privé seront impliqués dans cette exposition, qui sera organisée en sus de l’exposition des 
publications du siège de l’UNESCO et des instituts pour l’éducation, et de l’exposition J.A. 
Comenius, présentée en coordination avec le Musée J.A. Comenius de Prague.  
 
 
10. Autres événements 
 
Des manifestations spéciales auront lieu pendant la Conférence  afin de tenir aussi des discussions 
sur des thèmes stratégiques. De plus, une table ronde de Ministres de l’Éducation et de jeunes 
représentants, qui sera enregistrée par la télévision, sera organisée pour transmettre les principaux 
messages de la CIE à un plus large public. Elle permettra de débattre des insuffisances politiques 
actuelles en matière d’éducation inclusive et de rechercher des solutions concrètes auxquelles les 
participants pourraient adhérer. Des programmes éducatifs sur vidéo seront également présentés. 
 
Le programme détaillé de ces manifestations spéciales sera publié au début de la Conférence et 
figurera dans le Guide des délégués. 
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ANNEXE I 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE de la 48e session de la CIE 
 

 
1. Ouverture de la Conférence 
 
2. Adoption de l’ordre du jour provisoire (ED/BIE/CONFINTED 48/1) 
 
3. Élection du Président 
 
4. Élection des Vice-présidents et du Rapporteur de la Conférence et constitution du 

Groupe de rédaction des « Conclusions et Recommandations » 
 
5. Proposition d’organisation des travaux de la Conférence (ED/BIE/CONFINTED 48/2) 
 
6. Examen du thème de la Conférence: « L’éducation pour l’inclusion : la voie de l’avenir » 

(ED/BIE/CONFINTED 48/3) 
 
7. Présentation des résultats des travaux de la Conférence par le Rapporteur général 
 
8. Adoption des Conclusions et Recommandations de la 48e session de la CIE 
 
9. Clôture de la Conférence 
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ANNEXE II 
 
 

 
 
 

 
Proposition de structure de la 48e session de la Conférence internationale de l’éducation 

 
“L’éducation pour l’inclusion : la voie de l’avenir » 

 
Session 25 - 28 novembre 08 Horaire 
Cérémonie d’ouverture 
 

Mardi 25 9h30 – 11h00 
 

Débat introductif: 
« De l’éducation pour l’inclusion à une société 
inclusive » 
 

Mardi 25 11h00 – 12h30 

L’éducation pour l’inclusion : résultats des travaux 
de recherche et problèmes politiques  
 

Mardi 25 12h30 – 13h30 

Atelier 1:  
« L’éducation pour l’inclusion : approches, 
orientations et contenu » 
(séances parallèles A + B + C + D) 
 

Mardi 25 15h00 – 18h00 

Atelier 2:  
« L’éducation pour l’inclusion : politiques du secteur 
public » 
(séances parallèles A + B + C + D) 
 

Mercredi 26 
 

9h30 – 12h30 

Cérémonie de remise de la médaille J.A. Comenius  
 

Mercredi 26 
 

14h15 – 15h30 

Synthèse et examen des contributions des ateliers 1 
et 2  
 

Mercredi 26 15h45 – 18h00 
 

Atelier 3: « L’éducation pour l’inclusion : systèmes, 
liens et transitions » (séances parallèles A + B)  
et  
Atelier 4: « L’éducation pour l’inclusion : apprenants 
et enseignants »  
(séances parallèles A + B) 
 

Jeudi 27 10h00 – 13h00 

Une heure consacrée à la discussion des 
contributions des ateliers 3 et 4  
 
Débat conclusif: « L’éducation pour l’inclusion : de 
la vision aux pratiques » 
 

Jeudi 27 
 

15h00 – 16h00 
 
 
16h00 – 18h00 

Clôture de la 48e session:  
Présentation des résultats des travaux de la 
Conférence par le Rapporteur général et approbation  
du document final. 

Vendredi 28 10h00 – 13h00 
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ANNEXE III 
 
 

LISTE PROVISOIRE DES DOCUMENTS POUR LA 48e SESSION DE LA 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE L’ÉDUCATION 

 
 
 
Documents de travail 
 
 

ED/BIE/CONFINTED 48/1      Ordre du jour provisoire 
 
ED/BIE/CONFINTED 48/2 Projet d’organisation des travaux de la Conférence 
 
ED/BIE/CONFINTED 48/3  Document de référence sur: «L’éducation pour 

l’inclusion : la voie de l’avenir » 
 
ED/BIE/CONFINTED 48/4 Présentation d’ensemble de la 48e session de la CIE 
 
ED/BIE/CONFINTED 48/5 Conclusions et recommandations de la 48e session 

de la CIE 
 

 
 
Documents d’information 
 

Une série de documents d’information, un guide à l’usage des délégués, une liste 
provisoire des participants, une liste des rapports nationaux présentés à la Conférence, un 
questionnaire sur les résultats de la Conférence, etc., seront préparés immédiatement 
avant ou pendant la Conférence et distribués aux participants. 
 

 
 
 
 


